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Introduction 
 
La loi de 1995 relative au renforcement de la protection de lôenvironnement et le d®cret dôapplication nÁ2000-404 du 11 
mai 2000, abrogé par le décret n°2015-1827 du 30 décembre 2015 prévoient que les collectivités en charge du service 
public de gestion des déchets produisent un « rapport annuel sur le prix et la qualité du service de prévention et de gestion 
des déchets ». 
 
Ce rapport annuel est pr®sent® ¨ lôassembl®e d®lib®rante de lô®tablissement public de coop®ration intercommunale et est 
ensuite transmis à chaque commune membre pour communication à son conseil municipal. Son contenu est tenu à 
disposition du public, dès sa transmission, en mairie et par voie ®lectronique pour les communes disposant dôun site 
internet. 
 
Ce rapport annuel vise deux objectifs :  

- La transparence, en rassemblant et en communiquant sur les données existantes et disponibles, 
- Lôinformation des citoyens, sur le fonctionnement du service de gestion des d®chets en faisant ®tat des r®sultats 
de lôann®e pass®e favorisant la prise de conscience collective et leur implication dans le dispositif. 

 
Ce rapport constitue ®galement un ®l®ment important permettant de juger de lôint®gration de la gestion des d®chets dans 
la politique de développement durable de la collectivité. 
 
Ce rapport est présenté conformément à la réglementation en deux parties : une première partie relative aux indicateurs 
techniques et une deuxième partie relative aux indicateurs économiques et financiers. 
 
Pour la Communaut® dôAgglom®ration de N´mes M®tropole, la prise de comp®tence de la gestion des d®chets sôest op®rée 
au 1er janvier 2011. Ce rapport annuel est donc lôoccasion de faire un bilan de la situation au 31 d®cembre 2021. 
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PARTIE 1 - LES INDICATEURS TECHNIQUES 

Cette première partie vise à proposer une vision globale du service public de gestion des déchets, de son organisation 
sur le territoire, des déchets pris en charge ainsi que des quantités en jeu. 

CHAPITRE 1 Le territoire de Nîmes Métropole 

1.1. Le territoire pris en charge 

1.1.1. P®rim¯tre dõintervention 

La Communaut® dôAgglomération de Nîmes Métropole exerce la compétence collecte et traitement des déchets ménagers 
depuis le 1er janvier 2011. Elle regroupe ainsi lôensemble du territoire de lôagglom®ration soit 39 communes depuis le 1er 
janvier 2017 (figure 1).  

 

Figure 1 : Limites administratives des 39 communes de Nîmes Métropole 

Depuis le 1er janvier 2021, la population municipale de lôagglom®ration sô®tablit ¨ 257 987 habitants, soit un niveau stable 
(-0,03 %) sur un an (258 070 habitants en 2020). Les populations par commune sont présentées dans le tableau suivant 
(tableau 1). 
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Tableau 1 : Population légale par commune membre de Nîmes Métropole 

 

Population légale 2018  
applicable au 1er janvier 2021 

Population municipale 

Nîmes 149 633 

Saint-Gilles 13 787 

Marguerittes 8 635 

Manduel 6 871 

Bouillargues 6 305 

Milhaud 5 717 

Garons 4 950 

Caveirac 4 244 

Clarensac 4 236 

Générac 4 095 

Caissargues 4 089 

Redessan 4 082 

Poulx 4 032 

Bernis 3 425 

Saint-Geniès-de-Malgoirès 3 036 

Rodilhan 2 866 

Bezouce 2 293 

La Calmette 2 282 

Langlade 2 204 

Saint-Gervasy 1 949 

Saint-Chaptes 1 877 

Sernhac 1 748 

Sainte-Anastasie 1 704 

Cabrières 1 644 

Saint-Mamert-du-Gard 1 643 

Lédenon 1 590 

Fons 1 563 

Saint-Dionisy 1 056 

Saint-Côme-et-Maruéjols 809 

Sauzet 750 

Domessargues 748 

Gajan 687 

Saint-Bauzély 653 

Moulézan 652 

La Rouvière 613 

Montignargues 587 

Dions 564 

Montagnac 204 

Mauressargues 164 

    

TOTAL Nîmes Métropole 257 987 

 
La Ville de Nîmes représente ainsi 58 % de la population du territoire. 
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1.1.2. Organisation du service en lien avec la collecte et le traitement des déchets 

La gestion des déchets est scindée en deux entités : la collecte et le traitement. N´mes M®tropole a choisi dôexercer la 
compétence collecte et de déléguer la compétence traitement à deux syndicats :  

- Sud Rhône Environnement (SRE) pour les communes de Bernis, Caissargues, Marguerittes et Milhaud, 
- Le SITOM Sud Gard (SSG) pour les 35 autres communes. 

 
Nîmes Métropole gère ainsi la collecte des ordures ménagères résiduelles, des recyclables (emballages, papiers, verre, 
cartons des professionnels) et des encombrants.  
 
La collecte est réalisée en porte-à porte (fourniture dôun contenant : sac ou bac ¨ lôusager) pour les flux suivants :  

- Ordures ménagères résiduelles (OMR), 
- Collecte séparée des emballages seuls sur les communes de Bernis, Caissargues, Marguerittes, Milhaud et les 

12 communes de Leins Gardonnenque (Domessargues, Fons, Gajan, La Rouvière, Mauressargues, Montagnac, 
Montignargues, Moulézan, Saint-Bauzély, Saint-Geniès-de-Malgoirès, Saint-Mamert-du-Gard, Sauzet), 

- Collecte séparée des emballages et des papiers en mélange sur les 23 autres communes, 
- Collecte séparée du verre des cafetiers et restaurateurs sur les communes de Nîmes et Saint-Gilles, 
- Collecte des encombrants sur les communes exceptées Bouillargues et Sernhac, 
- Collecte des cartons des professionnels sur le centre-ville et les zones dôactivit®s de N´mes. 

 
La collecte est réalisée en apport volontaire (d®placement de lôusager jusquô¨ un point de d®p¹t collectif : point dôapport 
volontaire [PAV] ou point de regroupement) pour les flux suivants :  

- Collecte séparée des papiers sur lôensemble des 39 communes du territoire ou en déchèterie  
- Collecte sépar®e du verre sur lôensemble des 39 communes du territoire ou en déchèterie 
- Collecte séparée des emballages et papiers sur certaines zones dôhabitat collectif 

 
Par ailleurs, Nîmes Métropole exploite 15 déchèteries pour la collecte des déchets occasionnels (gravats, déchets verts, 
bois, équipements électriques et électroniques, etc.) qui ne peuvent et ne doivent pas suivre les voies de collecte 
« classique ». Enfin, Nîmes Métropole possède des conventions dôutilisation de déchèteries avec des EPCI voisins qui 
concrétisent une forme de mutualisation des moyens avec :  

- La Communauté de Communes de Petite Camargue 
o Accès à la déchèterie de Beauvoisin pour les usagers de la commune de Générac 

- La Communauté de Communes du Pont du Gard 
o Accès à la déchèterie de Meynes pour les usagers de la commune de Sernhac, 

- La Communaut® de Communes Pays dôUz¯s  
o Accès à la déchèterie de Garrigues-Sainte-Eulalie pour les usagers de la commune de Saint-Chaptes, 
o Ouverture de la déchèterie de Sainte-Anastasie pour les usagers des communes de Bourdic et Blauzac, 

- La Communauté de Communes du Piémont Cévenol 
o Accès à la déchèterie de Saint-Bénézet pour les usagers des communes de Domessargues, 

Mauressargues, Montagnac et Moulézan 
- La Communauté de Communes du Pays de Sommières 

o Ouverture de la déchèterie de La Rouvière aux usagers de la commune de Parignargues 
 
La figure 2 présente les principaux modes de collecte mis en place sur le territoire de Nîmes Métropole. 
 
La compétence traitement, exercée par les syndicats SITOM et SRE, regroupe toutes les opérations de valorisation et 
dôélimination des déchets :  

- Tri en vue du recyclage, 
- Compostage des déchets végétaux, 
- Incinération avec valorisation énergétique, 
- Stockage des déchets ultimes. 

 
La principale différence entre les deux syndicats réside dans le mode de traitement des déchets résiduels :  

- Incinération avec valorisation énergétique pour le SITOM Sud Gard, 
- Stockage pour Sud Rhône Environnement. 

 
La figure 3 présente la répartition des installations utilisées pour le traitement des déchets issus du territoire de Nîmes 
Métropole. 
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Figure 2 : Modes de collecte des déchets sur le territoire de Nîmes Métropole 
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Figure 3 : Modes de traitement des déchets de Nîmes Métropole et localisation des exutoires 

 
La d®finition des exutoires de traitement nôest pas du ressort de N´mes M®tropole mais des syndicats de traitement SITOM 
Sud Gard (pour 35 communes) et Sud Rhône Environnement (pour 4 communes). La majeure partie des exutoires de 
traitement se situe dans le Gard ou les départements limitrophes en application du principe de proximité. 
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1.1.3. Quels déchets sont pris en charge par le service ? 

Le tableau 2 r®capitule lôensemble des déchets pris en charge par le service et leur mode de collecte.  
 

Tableau 2 : Les déchets pris en charge par le service de collecte des déchets en 2021 

 

Type de déchets 

Mode de collecte 

Retour sur 
lieu d'achat 

Collecte 
classique 

Collecte 
séparée 

Collecte 
sur appel 

Apport 
Volontaire 

Déchèterie 

Ordures Ménagères Résiduelles             

Emballages recyclables         (1)   

Papiers             

Verre             

Encombrants             

Gravats             

Déchets Verts             

Métaux             

Bois             

Cartons     (2)       

DEEE (*)             

Lampes et néons             

DEA (**)           (3) 

DDS(***)             

Plâtre             

Piles             

Pneumatiques           (4) 

Huile de vidange usagée             

Huile végétale usagée             

Cartouches d'imprimantes             

Textiles usagés         (5) (6) 

Amiante lié           (7) 

Bouteilles de gaz           (7) 

Extincteurs           (7) 

Batteries             

(*) Déchets d'Equipements Electriques et 
Electroniques  

(3) 9 déchèteries sur 15 
  

(**) Déchets d'Eléments 
d'Ameublement   

(4) Lauzières (Nîmes), Vaunage, 
Grimaudes  

(***) Déchets Diffus Spécifiques   (5) De la compétence des communes  
(1) Uniquement sur habitat collectif    (6) Cabrières, Vaunage, Grimaudes, Redessan 

(2) Ecusson et zones d'activité de Nîmes  (7) Vaunage et Grimaudes   
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1.2. Les différentes compétences de la gestion des déchets et les acteurs impliqués 

Il existe deux niveaux de compétences relatifs à la gestion des déchets : la collecte et le traitement. Les modes 
dôexploitation du service peuvent °tre de diff®rentes natures pour chacun de ces niveaux :  
Ĕ la r®gie (la collectivit® r®alise lôexploitation en propre), 
Ĕ le marché de prestation (la collectivit® confie lôexploitation aupr¯s dôun prestataire), 
Ĕ la délégation de compétence (la collectivité confie tout ou partie de ses compétences à une structure 

intercommunale ou un syndicat mixte),  
Ĕ la délégation de service public (la collectivité confie le service à un délégataire qui se rémunère directement 

auprès des usagers du service).  
 
Au sein de N´mes M®tropole, lôexercice de la comp®tence collecte se partage entre march®s de prestations et r®gie. Le 
tableau 3 présente la répartition des compétences, les modes dôexploitation sur le territoire de N´mes M®tropole ainsi que 
les acteurs en charge de lôexploitation. 
 

Tableau 3 : Compétences de Nîmes Métropole et modalités d'exploitation du service (au 31/12/2021) 

 

Compétence Modalités d'exploitation 
Acteur exerçant la compétence opérationnelle 
 (au 31/12/2021) 

Collecte 

Pré-collecte des déchets Marché de prestation 

SULO (fourniture de bacs) 

SULO (fourniture de sacs) 

SULO (distribution et maintenance d'équipements de pré-
collecte) 

Collecte des ordures 
ménagères 

Régie 

Service Exploitation à Poulx (Bezouce, Cabrières, Lédenon, 
Manduel, Poulx, Redessan, Rodilhan, Sernhac, Saint-Gervasy) 

Service Exploitation à La Rouvière (12 communes issues de 
Leins Gardonnenque) 

Marché de prestation 

SUEZ (Lot 2 - Nîmes, Marché Nord - Dions, La Calmette, Sainte-
Anastasie, Saint-Chaptes, Bouillargues) 

Océan (Générac, Vaunage, Collectes ponctuelles) 

Nicollin HE (Lot 1 - Nîmes) 

SILIM (Garons, Saint-Gilles) 

COVED (Bernis, Caissargues, Marguerittes, Milhaud) 

Collecte des emballages 
en apport volontaire 

Marché de prestation VEOLIA  

Collecte du verre Marché de prestation  

SUEZ (Collecte en bacs sur Nîmes) 

SILIM (Collecte en bacs sur Saint-Gilles) 

VIAL (Collecte en apport volontaire) 

Collecte des papiers Marché de prestation VEOLIA (33 communes + déchèteries) 

Collecte des 
encombrants 

Marché de prestation 

LVD Environnement (35 communes) 

SILIM (Saint-Gilles) 

COVED (Lot 3 - Nîmes) 

Exploitation des 
déchèteries 

Régie 
6 déchèteries (haut de quai Bezouce, Caissargues, La Rouvière, 
Marguerittes, Milhaud, Poulx) 

Marché de prestation 

LVD Environnement (haut de quai Grimaudes, Redessan, Saint-
Gilles, Vaunage, Prestations ponctuelles haut de quai) 

PASINI (bas de quai Grimaudes, Redessan, Saint-Gilles, 
Vaunage) 
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Compétence Modalités d'exploitation 
Acteur exerçant la compétence opérationnelle 
 (au 31/12/2021) 

OCEAN (Garons, Sainte-Anastasie, Nîmes Ancienne Motte, bas 
de quai La Rouvière) 

S.N.N. (Nîmes Saint Césaire, Nîmes Lauzières) 

COVED (bas de quai Poulx, Bezouce) 

Traitement 

Délégation de 
compétences 

Sud Rhône Environnement (Bernis, Caissargues, Marguerittes 
et Milhaud) 

Délégation de 
compétences 

SITOM Sud Gard (autres communes) 

 
En 2021, les principales modifications concernent :  

- Le renouvellement du marché de collecte des ordures ménagères sur les communes de Bernis, Caissargues, 
Marguerittes et Milhaud (COVED) au 1er février 2021 (ancien prestataire : COVED), 

- Le renouvellement du marché de collecte des déchets ménagers et assimilés avec mise à disposition de matériel 
et de personnel (OCEAN) au 25 septembre 2021 (ancien prestataire : OCEAN), 

- Le renouvellement du march® dôexploitation de la déchèterie de Saint-Gilles (LVD Environnement / PASINI) au 
1er juillet 2021 (ancien prestataire : SILIM), 

- Le renouvellement du march® de prestations exceptionnelles dôexploitation du haut de quai des d®ch¯teries de 
Nîmes Métropole (LVD Environnement) au 25 septembre 2021 (ancien prestataire : OCEAN), 

- Le renouvellement du march® dôexploitation de la d®ch¯terie de la Vaunage (LVD Environnement / PASINI) au 
20 décembre 2021 (ancien prestataire : Société Nîmoise de Nettoiement). 
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CHAPITRE 2 La prévention des déchets et la sensibilisation des usagers 

2.1. La hiérarchie de gestion des déchets 

La Directive européenne de 20181 relative aux déchets est venue renforcer le cadre réglementaire de la prévention et de 
la gestion des déchets initialement établi par le Directive européenne de 2008. Ce texte a été transposé dans le droit 
français par une ordonnance en juillet 20202. Cette gestion repose désormais sur une hiérarchie claire et établie, 
représentée à la figure 4. 
 

 
Figure 4 : Hiérarchie de gestion des déchets 

 
La r®glementation europ®enne vise notamment ¨ promouvoir lô®conomie circulaire en fixant des objectifs très ambitieux. 
Pour les d®chets m®nagers et assimil®s, la part faisant lôobjet dôune pr®paration en vue de la r®utilisation ou dôun recyclage 
doit atteindre 55 % en 2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035 en masse. 
 
Le droit français a également donné la priorité à la prévention des déchets depuis les lois « Grenelle » 3 (2009 et 2010). 
En 2015, cette priorité a été renforcée par la loi de transition énergétique pour la croissance verte (LTECV)4. Plus 
récemment, la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative ¨ la lutte contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire a fix® de 
nouveaux objectifs globaux :  

- Réduire les déchets ménagers et assimilés de 15 % en 2030 par rapport à 2010 
- Réduire la part du stockage des déchets ménagers et assimilés à 10 % en 2035 

 
Dôautres dispositions ont ®t® prises en vue de lutter contre les d®p¹ts sauvages, interdire la mise en march® de plastiques 
à usage unique, mieux informer les consommateurs, lutter contre le gaspillage alimentaire, favoriser le don, le réemploi et 
la réparation, démocratiser la vente en vrac, créer de nouvelles filières à responsabilité élargie du producteurs (jeux et 
jouets, articles de sport et de loisirs, articles de jardinage et de bricolage, produits et matériaux de la construction et du 
b©timent), g®n®raliser le tri ¨ la source des biod®chets (dôici le 31/12/2023), etc. 
 

2.2. Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA)  

A la fin de lôann®e 2017, N´mes M®tropole a adopt® son Programme Local de Pr®vention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PLPDMA)5 avec pour objectif de r®duire la production de d®chets de 10 % dôici 2023. Ce PLPDMA regroupe 
un ensemble de mesures et dôactions visant soit, ¨ r®duire la production de d®chets (r®duction quantitative) soit, ¨ r®duire 
leur nocivité (réduction qualitative).  

 
1 Directive (UE) 2018/850 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la directive 2008/98/CE relative aux déchets 
2 Ordonnance n°2020-920 du 29 juillet 2020 relative à la prévention et à la gestion des déchets 
3 Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle et de lôenvironnement et Loi nÁ2010-788 
du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement 
4 Loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
5 Délibération n°2017-08-081 du Conseil Communautaire du 4 décembre 2017. 



Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ï exercice 2021 

Nîmes Métropole Page 14 sur 59 

N´mes M®tropole sôest engag®e dans une d®marche de ma´trise voire de r®duction des coûts, de protection de 
lôenvironnement et de d®veloppement dôactivit®s en proposant aux usagers des solutions ou des services pour r®duire 
leur production de d®chets. La collectivit® entend par ailleurs faire preuve dôexemplarit® en mati¯re de production de 
d®chets en d®veloppant un volet dôactions sp®cifiques.  
 
Le PLPDMA regroupe ainsi 23 actions ¨ mettre en îuvre sur le territoire afin dôatteindre ces objectifs. Ces actions 
sôarticulent autour de 6 axes th®matiques :  

- Axe 1 : Réduction des biodéchets et déchets verts 
- Axe 2 : Réparation ï Réemploi 
- Axe 3 : Lutte contre le gaspillage alimentaire 
- Axe 4 : Eco-consommation 
- Axe 5 : Eco-exemplarité 
- Axe 6 : Education ï Sensibilisation 

 
Afin de r®pondre ¨ lôenjeu, N´mes M®tropole sôest dot®e dôune ®quipe d®di®e au sein dôun p¹le ç prévention des déchets ». 
4 agents sont donc charg®s de mettre en îuvre op®rationnellement ces actions aupr¯s des usagers, acteurs et relais du 
territoire. 
 

2.3. Les actions mises en ïuvre en 2021 

Lôann®e 2021 a ®t® marqu®e par la crise sanitaire, avec une r®duction des interventions en ®tablissements scolaires et 
une difficulté à proposer des animations pour le grand public du fait des restrictions (rassemblements, confinements, 
couvre-feu, etc.). 

2.3.1. Réduction des biodéchets et déchets verts (Axe 1) 

La principale action de Nîmes Métropole consiste à promouvoir le compostage et le lombricompostage des déchets 
organiques. Nîmes Métropole distribue à prix réduit des composteurs et lombricomposteurs aux usagers désireux de 
valoriser leurs biodéchets en compost. Les usagers ont ainsi la possibilité de commander un équipement auprès de Nîmes 
M®tropole sur la base dôun tarif pr®f®rentiel de 20 ú. Avec lôarriv®e prochaine dôune obligation de tri ¨ la source des 
biodéchets (au 31 décembre 2023), de nouvelles actions ont également été amorcées en 2021. 
 

Appel à projets « Généraliser le tri à la source des biodéchets en Occitanie » 

N´mes M®tropole a r®pondu ¨ lôappel ¨ projet ç Généraliser le tri à la source des biodéchets en Occitanie » proposé par 
lôADEME et la R®gion Occitanie.  Le dossier ayant été retenu par les lauréats, quatre actions ont démarré afin de 
développer le tri à la source des biodéchets sur le territoire :  

- Lôidentification de trois sites « pilote », grâce à un appel à candidatures « Territoires 100% compostage », afin 

de les accompagner de manière personnalisée dans la gestion de proximité des biodéchets : gratuité des 

composteurs/lombricomposteurs individuels, mise en place dôaires de compostage partagé, formation grand 

public sur le compostage et la gestion des déchets verts ;  

- Aide ¨ lôachat de broyeur pour les communes via une convention de mise à disposition et un partage des coûts 

dôinvestissements ;  

- Accompagnement ¨ la mise en place dôaires de compostage partagé sur toutes les communes volontaires ;  

- R®alisation dôun diagnostic et plan de d®ploiement du tri ¨ la source des biod®chets dôici 2023 sur tout le territoire 

¨ lôappui des retours dôexp®rience sur les trois sites pilotes.  

 

Appel à candidatures « Territoires 100 % Compostage » 

Trois sites expérimentaux ont été retenus : la commune de Saint-Dionisy, la commune de Saint-Mamert-du-Gard et le 
quartier « Clos des Gallines » de Nîmes.  

Sur la commune de Saint Dionisy (500 foyers), le premier site de compostage partagé étant en saturation, un 2ème site a 
été installé en avril 2021. Lôinauguration a eu lieu en juin (report en raison du confinement). Une enquête sur les pratiques 
du compostage a été réalisée en octobre pendant un mois. Le taux de retour étant faible, une enquête en porte à porte 
via un prestataire est prévue en 2022. Par ailleurs 2 formations (compostage et gestion des déchets verts) ont été 
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proposées ̈ lôautomne. Une autre session aura lieu au printemps 2022 en même temps que la campagne de distribution 
gratuite des composteurs.  

Sur la commune de Saint-Mamert-du-Gard (750 foyers), lôenqu°te relative aux pratiques de compostage a eu lieu tout le 
mois de septembre. Le taux de retour est de 10%. Une enquête en porte-à-porte est également prévue en 2022. La 
première session de formation des usagers a eu lieu en automne, en même temps que le lancement de la campagne de 
gratuit® des composteurs. Cette campagne se poursuit jusquôen juin 2022. Une nouvelle session de formation aura 
également lieu au 1er trimestre 2022.  

Sur le quartier du « Clos des Gallines » (140 foyers), le compostage partagé ne semble pas adapté ou du moins par pour 
lôensemble du quartier (configuration, sous divisions du quartier avec plusieurs syndicats ï Clos des Coqs, Clos des 
Gallines 1, Clos des Gallines 2 -, population âgée). Une enquête en porte-à-porte est prévue en 2022. Elle permettra 
dôidentifier les pratiques de compostage et de recueillir les volont®s de sôinvestir dans cette d®marche. La campagne de 
gratuité des composteurs ainsi que les formations sont également prévues en 2022.  
 

Formation en visio-conférence  
Pour faire face à la difficulté des rassemblements et contacts sociaux au 
d®but de lôann®e 2021, des web-formations sur le compostage ont été 
proposées au 1er semestre 2021 notamment dans le cadre de la quinzaine 
nationale du compostage de proximit® au mois dôavril et ®galement ¨ 
destination des personnes ayant acquis un composteur auprès de Nîmes 
Métropole. 
 
 
 

Le compostage 
En 2021, Nîmes Métropole a distribué 641 composteurs. La fourniture de composteurs ®tait d®j¨ mise en îuvre sur 
certaines communes avant 2011. Au 31 décembre 2020, près de 4 900 composteurs domestiques ont été distribués dans 
les 39 communes de lôagglom®ration depuis la prise de comp®tences (voir figure suivante). 
 

 
 

Figure 5 : Evolution de la distribution de composteurs domestiques 

 
Dans cette figure ne sont pas représentés les composteurs distribués par les communes avant la prise de compétence de 
Nîmes Métropole (en 2011 pour 27 communes et en 2017 pour les 12 communes issues de la Communauté de Communes 
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Leins Gardonnenque), ni les composteurs que les habitants se sont procurés par leurs propres moyens auprès des 
enseignes spécialisées. Dans ces conditions, les chiffres présentés apparaissent actuellement comme un minimum au 
regard de la réalité. On estime ainsi que les communes et syndicats compétents avaient distribué, avant le transfert de 
compétence environ, 4 500 composteurs.  
 
Le nombre total de composteurs présents sur le territoire est donc estimé à près de 9 400 ̈  la fin de lôann®e 2021. 
 

Le lombricompostage 
Lôann®e 2021 marque la 4ème année de fourniture de lombricomposteurs par Nîmes Métropole à ses usagers. Sur cette 
période, 125 lombricomposteurs ont été distribués sur lôensemble du territoire. 
 

 
Figure 6 : Evolution de la distribution de lombricomposteurs 

 
Plutôt adaptés pour des appartements ou des maisons sans jardin, les lombricomposteurs sont très majoritairement 
distribu®s sur la Ville de N´mes du fait de sa typologie dôhabitat.  
 

Le compostage partagé 

Plusieurs communes et sites ont été équipés en 2021. Des référents, charg®s dôassurer le bon fonctionnement et une 
maintenance périodique, ont été identifiés et formés par les équipes de Nîmes Métropole. Ils seront accompagnés pendant 
1 an ̈  raison dôune visite mensuelle. Les sites suivants ont donc été mis en service :  

- Commune de Saint-Geniès-de-Malgoirès (centre de village) ;  

- Commune de Saint-Dionisy (2ème site à côté du stade) ; 

- Jardin associatif du Tistolet à Milhaud ; 

- Jardins partagés de Rodilhan ;  

- Les Opalines - maison de retraite (Nîmes) ;  

- Restaurant lôAlexandre ï Michel Kayser (Garons). 
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Lôinstallation et la mise en route de ces sites ont été un succès sur la grande majorité des opérations grâce notamment à 
la formation dôenviron 30 r®f®rents que nous remercions pour leur investissement. Un travail a été amorcé avec les 
structures suivantes et se poursuivra en 2022 :  

- 3 résidences nîmoises (Les Jardins de lôAury, Les Lilas, Le Lucrécia) ;  

- La commune de Caveirac ;  

- La commune de Clarensac ;  

- La Ville de Saint-Gilles ;  

- La commune de Redessan. 

2.3.2. Réparation ð Réemploi (Axe 2) 

 
Le réemploi vise à donner une deuxi¯me vie ¨ des objets dont les d®tenteurs nôont plus lôutilit® ou souhaitent se d®faire. 
La réparation consiste à procéder ¨ une remise en ®tat dôun objet d®grad® en vue de sa r®utilisation qui prolonge ainsi sa 
durée de vie et contribue à diminuer ou à retarder la production de déchets.  

Le réemploi en déchèterie 
Lancé en 2018 par Nîmes Métropole sur la nouvelle déchèterie de la Vaunage à Caveirac puis en 2019 sur la déchèterie 
des Grimaudes à Bouillargues, le dispositif réemploi est mis en place progressivement lors des rénovations de sites. Des 
espaces « réemploi » sont créés sur les déchèteries du territoire pour y accueillir les objets qui peuvent encore bénéficier 
dôune seconde vie. 
 

 
 
Chaque semaine, les objets récupérés dans les espaces dédiés au réemploi sont acheminés dans les locaux des 
partenaires du réemploi de Nîmes Métropole. Ils y sont réparés, remis au goût du jour et vendus sur place, à des prix 
accessibles pour tous les publics.  
 

 
 

 
Lôentreprise dôinsertion LVD Environnement intervient dans le cadre dôun appel ¨ projet pour la mise ¨ disposition dôun 
agent sur les déchèteries équipées et le transport des objets récupérés vers les acteurs locaux du réemploi (liste ci-
dessous). 
 

PARTENAIRES SPECIALITES 

ABIDOCC PHILTEX Vêtements 

ACEE Vélos, matériel de bricolage 
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PARTENAIRES SPECIALITES 

ENVIE Gros électroménager 

LA CLEDE Meubles, jouets, vaisselle, objets déco 

SOLIDôECO Meubles, vaisselle, objets déco 

LE TREMPLIN Vêtements, livres, vaisselles 

REAôNIMES Meubles, vaisselle, vêtements, jouets, livres, objets déco 

 
Ces structures emploient des personnes ®loign®es de lôemploi au travers de dispositifs dôinsertion par lôactivit® ®conomique 
et agissent ainsi sur le volet social de la gestion des déchets. Il est également possible de se présenter directement auprès 
de ces structures pour des dons ou des achats dôobjets ou mat®riels issus du r®emploi 
 
En 2021, le dispositif de réemploi sur le territoire de Nîmes Métropole a permis de détourner 37,9 tonnes dôobjets vers 
les acteurs afin de les remettre dans un circuit de vente. Cela représente une augmentation de + 17 % par rapport à 2020 
(32,5 tonnes) mais qui sôexplique par la fermeture des d®ch¯teries lors du confinement du printemps 2020. Ces quantités 
se décomposent ainsi :  

- 11,4 tonnes sur la déchèterie de la Vaunage (à Caveirac) 
- 27,5 tonnes sur la déchèterie des Grimaudes (à Bouillargues) 

 
Ces r®sultats sont tr¯s encourageants et montrent lôint®r°t des usagers pour donner leurs vieux objets plutôt que de les 
jeter. Le tableau ci-dessous pr®sente les quantit®s dôobjets collect®s (en tonne) par famille pour lôann®e 2021. 

 
On constate que la collecte des meubles constitue le gisement le plus important (en poids), suivi par les vélos, les jouets 
et accessoires enfants et la vaisselle et les bibelots. 
 

La SERD (Semaine Européenne de la Réduction des Déchets) 
Lors de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets (SERD), il a été proposé : un stand « zéro déchet » à 
destination des agents de N´mes M®tropole ainsi quôun troc de v°tements ¨ la fois sur pour les ®tudiants ¨ la fac Vauban 
et pour les agents de lôagglom®ration. 
  
Cette action a ®t® r®alis®e en partenariat avec lôUniversité de Nîmes et les acteurs du réemploi du territoire. La boutique 
Eveyeko est intervenue sur le campus pour assurer, avec une ®quipe de b®n®vole, lôop®ration « Troc de vêtements ». 
Philtex and Recycling, Réa-Nîmes et le Tremplin ont prêté du matériel (portants, cintres) pour lôop®ration. 
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Lôop®ration consistait pour chaque vêtement apporté et accepté par une personne, dôacqu®rir « 1 crédit », lui permettant 
de r®cup®rer un v°tement dans la boutique ®ph®m¯re constitu®e pour lôoccasion avec un stock dôEveyeko ainsi que les 
apports des participants. Une fois lôop®ration termin®e, le stock restant a ®t® redistribu® aupr¯s de tous les partenaires du 
réemploi intéressés. Des flyers ont été distribué pour faire connaître les différents acteurs du réemploi.  
 
Lôop®ration a tr¯s bien fonctionn® sur le campus et sera renouvel®e au printemps 2022 : 153 personnes ont participé entre 
lundi 22 et mercredi 24 novembre 2021. 400 articles sont entrés dans la boutique et ont donc trouvé une seconde vie. 
 

2.3.4. Lõ®ducation et la sensibilisation des publics (Axe 6) 

Lôinformation et la sensibilisation des usagers ¨ la pr®vention des d®chets est primordiale pour atteindre les objectifs de 
réduction des déchets fixés dans le PLPDMA. Tous les publics sont visés par les animations et actions de sensibilisation : 
ménages, professionnels, associations, administrations, scolaires, etc.  
 
Structuration dôune strat®gie dôintervention en milieu scolaire 
Sur le territoire de Nîmes Métropole, on recense 224 établissements scolaires (publics et privés) :  
ü 69 écoles maternelles, 
ü 31 écoles primaires (maternelles + élémentaires), 
ü 77 écoles élémentaires, 
ü 24 collèges, 
ü 23 lycées. 

 
Compte tenu des publics ¨ sensibiliser, il a ®t® choisi dôaxer les interventions prioritairement sur les écoles primaires, 
coll¯ges et lyc®es. Un courrier avec dossier de demande dôintervention a ®t® transmis ¨ lôensemble des ®tablissements 
en juin avec un rappel en septembre.  
 
Plusieurs modules de sensibilisation sont proposés alliant à la fois prévention et tri des déchets toutefois, ils sont 
conditionn®s ¨ la mise en place dôun projet dô®tablissement sur le tri des d®chets afin que le geste de tri soit r®ellement 
effectif une fois la sensibilisation réalisée. Lôobjectif de ce ç projet dô®tablissement » est de créer un dynamique pour une 
meilleure gestion des d®chets au sein de lô®tablissement de mani¯re p®renne. Il vise notamment ¨ rendre lô®quipe 
enseignante autonome pour les nouveaux élèves chaque année en leur fournissant des outils pédagogiques et documents 
dôinformation. En effet, compte tenu du nombre dô®tablissements ¨ sensibiliser, il ne sera pas possible dôintervenir tous 
les ans pour les équipes de Nîmes Métropole. Pour maintenir la motivation afin quôelle devienne une habitude, des 
événements (concours, défis) seront organisés les années suivantes. 
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Lô®quipe en charge de la pr®vention des d®chets accompagne chaque ®tablissement de mani¯re personnalis®e afin de 
sôassurer dôun tri effectif : contenant de tri à installer dans chaque classe (en réutilisant un carton par exemple), installation 
de corbeilles de tri dans la cours et formation du personnel dôentretien (en lien avec la commune gestionnaire) et, enfin, 
sensibilisation des ®l¯ves et de lô®quipe enseignante. 
4 modules de sensibilisation sont propos®s aujourdôhui :  
Ĕ Tri et recyclage 
Ĕ Compostage ou lombricompostage 
Ĕ Réduction des déchets 
Ĕ Lutte contre le gaspillage alimentaire. 

 
En 2021, 34 demandes dôinterventions ont ®t® r®ceptionn®es pour lôann®e scolaire 2021-2022 : 28 écoles primaires, 1 
ALAE (accueil de loisirs associ® ¨ lô®cole), 1 collège et 4 lycées. 
 
Cr®ation dôoutils et de supports p®dagogiques 
Les restrictions du d®but de lôann®e 2021 ont permis aux agents de N´mes M®tropole de repenser et de revoir les outils ¨ 
vocation pédagogique. De nouveaux outils ont donc été mis en place au cours de la nouvelle année scolaire : une 
présentation interactive (jeux, quiz, vidéo, etc.) pour chaque th®matique et adapt® en fonction de lô©ge des ®l¯ves (une 
version CP/CE1 et une autre du CE2 au CM2), un livret de suivi avec des jeux distribué en fin de séance, un livret de 
correction laiss® ¨ lôenseignant. 
 
En complément, dôautres outils p®dagogiques ont ®t® cr®®s ¨ destination des centres de loisirs mais utilisables ®galement 
en classe ou sur des événements à destination du grand public :  
V « Pêche aux déchets » : apprendre les consignes de tri ; 
V « Revue de presse » : jeu interactif sur le tri et la réduction des déchets pour les lycéens ; 
V « Frise durées de vie des déchets » : pour conna´tre la dur®e de d®gradation des d®chets dans lôenvironnement 

et discuter des pollutions associées ;  
V « Roue de la réduction des déchets » : questionner les différentes thématiques de la réduction des déchets ; 
V « Memory zéro déchet » : comment réduire les déchets des goûters ; 
V « Les habitants du compost » : identifier la faune du compost et comprendre leurs rôles ; 
V « Le processus de compostage » : comprendre la valorisation de la matière organique ; 
V « Matières compostables » : identifier les biodéchets à mettre dans un composteur ; 
V « Composteur 3D » : comprendre le processus de compostage, conna´tre les 3 r¯gles dôor pour lôentretenir et 

identifier les auxiliaires du compost 
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Sensibilisation en milieu scolaire 
Lôann®e 2021 a ®t® marqu®e par le contexte sanitaire qui nôa pas permis de mener des actions sur une grande partie de 
lôann®e scolaire (de janvier à mai 2021). Malgré tout, près de 5 000 élèves et adultes ont été sensibilisés sur au moins 
une thématique « déchets ». Il est ¨ noter que certaines structures ou classes ont pu b®n®ficier dôune sensibilisation sur 
plusieurs thématiques (prévention et tri des déchets ou compostage et lombricompostage), ce qui explique les chiffres 
présentés dans le tableau ci-après. 
 
 

Actions menées dans le cadre de la 
sensibilisation scolaire 

Nombre de 
structures 

Nombre de 
classes 

Nombre 
dõ®l¯ves 

sensibilisés 

Nombre 
dõadultes 

sensibilisés 

Tri des déchets 16 108 2 933 90 

Compostage 11 36 827 92 

Lombricompostage 5 9 241 14 

Prévention des déchets 9 25 650 24 

TOTAL 41 178 4 651 210 

 
Sensibilisation des publics 
Le pôle prévention des déchets ainsi que le service relation usager (notamment les chargées de sensibilisation) de Nîmes 
Métropole interviennent régulièrement pour sensibiliser les ménages, professionnels, associations et collectivités à la 
prévention et la bonne gestion des déchets au travers de diverses actions : 

¶ Animations dans les centres de loisirs, 

¶ Mise en place du tri et sensibilisation dans les habitats collectifs, 

¶ Stands sur les marchés, foires et manifestations environnementales et culturelles, 

¶ Sensibilisation au compostage et lombricompostage individuel, 

¶ D®p¹t dôinformation dans les bo´tes aux lettres des usagers. 
 














































































